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Regeste

Asile (sans renvoi)

Erwagungen

E.1
Lerecours est admis en tant qu'il porte sur la reconnaissance de la qualité de réfugié.

E.2
Le chiffre 1 du dispositif de la décision attaguée est annulé ; la qualité de réfugié est
reconnue alarecourante atitre originaire et a son enfant atitre dérivé.

E.3
Lerecours est rejeté en tant qu'il conclut al'octroi del'asile.

E.4
Lademande d'assistance judiciaire partielle est admise.

E.5
Il n'est pas percu de frais de procédure.

E.©6
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